
132 000
demandes introduites 
à l’OFPRA en 2019

6 mois
Renforcement des moyens de 
l’OFPRA et de la CNDA pour 
obtenir un traitement en 
6 mois des demandes d’asile.

110 000
La capacité du parc d’hébergement 
a été doublée depuis 2015. 
Elle sera portée à plus de 
111 000 places en fin d’année

   50 %
En 2018, 50% des structures 
d’hébergement déclarait avoir 
accueilli au moins une victime 
présumée de traite au cours des 
deux dernières années. 

16 760
En 2019, 16 760 mineurs non 
accompagnés ont été pris en 
charge par les conseils 
départementaux (8 054 en 2016)

36 000 
personnes ont obtenu le statut de 
réfugié ou le bénéfice d’une protection 
subsidiaire cette année-là.

ENTRE 2015 ET 2019
une augmentation constante 

de la demande d’asile 

Un dispositif d’accueil profondément remanié 
pour faire face à cette évolution

Des profils particulièrement 
vulnérables accueillis 

lors de la demande d’asile

QUELQUES CHIFFRES SUR 

la demande d’asile en France


